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J'ai l'honneur de vous rendre-compte
que le lever cadastral des six premières feuillés du
plan du vill~ge de nao-Gia (huyên de Thann-Ba) a donné
lieu aux constatations suivantes : ti8 parcelles de
terrains domam aux, couvrant une superficie approximative
de 208 hectares = 563 mâu, sont occupées et mises en
valeur par 38 exploitants pour la plupart étrangers au
village; 169 hectares environ~ sont cultivés en théiers,
14 en arbres à laque, une vingtaine sont en 00 urs de
défrichement. Toutesc,es cultures, dont certaines remon--
tent à plusieurs années se sont réalisées en dehors de
toute autorisation administrative.

La situation de. fait, en présence de
laquelle nous sommes actuellement pla~és, retient toute
mon attention. Je me propose de la régulariser par l'oc-
troi, aux occupants qui m'en ont fait ou m'en feront la
demande, de petites concessions de 15 L!âU, en vertu des
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dispositions de l'arrêté du 13 Nov~~bre 1925 et suivant
un plan de lotissament qui est actuellement à l'étude,
au service du Cadastre provincial.

Cependant comme les parcelles dont il s'~~t
sont situées dans la réserve forestière de Dao-Gia il est
n~cessaire d'obtenir l~déclassement d'une partie de cette
réserve. Je vous serais reconnaissant en conséquence de----bien vouloir autoriser le déclass8ment des superficies
déjà mt ses en valeur dans cette région Iq}li présente pour
la petite 'colonisation indigène un intérêt indéniable./ •
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